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La CCI incite les entreprises à développer des gestes 
respectueux de nos cours d’eau  

Diagnostic des pratiques d’utilisation des 
phytosanitaires mises en œuvres dans le  
cadre des espaces communaux 

Schémas directeurs d’assainissement de six 
communes en cours d’achèvement 

Renouvellement de l’opération rivière   
propre 

La CCI en relation avec les entreprises pour 
la protection de nos rivières 

Edito 

Consciente de l’enjeu environ-
nemental que représente la 
lutte contre les toxiques dans 
l’Allaine, la Chambre de Com-
merce et d’Industrie du Terri-
toire de Belfort a pris la décision 
de mener des actions préventi-
ves et correctives à destination 
des 345 entreprises présentes 
sur la partie française du bassin 
versant de l’Allaine. 
 
La pollution toxique et une ges-
tion durable de l’eau n’étant pas 
du seul ressort des entreprises 
industrielles, l’ensemble des 
entreprises du bassin versant de 
l’Allaine est visé par la démar-
che. 

Afin de sensibiliser et responsa-
biliser les entreprises, la CCI ré-
alisera sur la totalité des entre-
prises des audits courts et défi-
nira les pistes d’amélioration 
dans la gestion des déchets et 
des rejets. 
 
Il est constaté que seuls les gise-
ments importants de déchets 
font l’objet d’un traitement adé-
quat et règlementaire. Les gise-
ments diffus, restent, quant à 
eux, trop souvent rejetés à l’é-
gout, mélangés aux ordures 
ménagères, brûlés, abandonnés 
ou enfouis dans la nature.  C’est 
pourquoi, des collectes des dé-
chets toxiques en petites 

quantités seront proposées aux 
petites entreprises. La pérenni-
sation de ces collectes sera re-
cherchée. 
 
Ce programme d’actions ambi-
tieux s’échelonnera sur les an-
nées 2007 et 2008.  

La lutte contre les toxiques est 
l’axe prioritaire du contrat de 
rivière transfrontalier Allaine.  
 
La Chambre de Commerce et 
d’Industrie se mobilise pour inci-
ter ses ressortissants à dévelop-
per des gestes respectueux de 
nos rivières.  

La présence des fortes concen-
trations en toxiques relevées 
dans l’Allaine et ses affluents 
(métaux, pesticides, solvants, 
hydrocarbures…) n’est pas du 
seul fait des activités industriel-
les et agricoles. 
 
Ce bulletin présentera égale-
ment les pratiques d’utilisation 
des phytosanitaires par les com-
munes. Les particuliers, égale-
ment utilisateurs de produits 
phytosanitaires, ont probable-
ment un impact non négligea-
ble. Des investigations seront 
prochainement menées.  
 
« Il n’y a pas de petits gestes, 
quand on est 60 millions à les 
faire ». 



 
Les analyses réalisées depuis 
1995, dans le cadre de divers 
programmes dont celui du 
contrat de rivière, montrent une 
contamination générale des 
cours d’eau de l’Allaine par di-
verses molécules et notamment 
des herbicides qui peuvent être 
employés dans le cadre du dés-
herbage en zone non agricole : 
glyphosate/AMPA, diuron, ami-
notriazole… 
 
Dans l’objectif de réduire les 
pollutions dues aux phytosani-
taires, un diagnostic des prati-
ques des communes du bassin 
versant de l’Allaine, notamment 

en terme de désherbage, a été 
engagé par la Communauté de 
Communes Sud Territoire. Afin 
d’engager une dynamique de 
réflexion sur cette thématique, 
cette étude a été élargie à l’en-
semble des communes mem-
bres de la Communauté. 
 
Sur les 19 communes qui ont 
répondu au questionnaire, 13 
utilisent des produits phytosani-
taires dans le cadre de l’entre-
tien des espaces communaux. 
 
On comptabilise 21 matières 
actives différentes. Ce sont pour 
la plupart des herbicides. Les 

Diagnostic des pratiques d’utilisation des phytosanitaires 
mises en œuvres dans le cadre des espaces communaux 

matières actives les plus appli-
quées sont le glyphosate, l’ami-
notriazole et le diuron. Ces trois 
molécules sont d’une part les 
plus préoccupantes en terme de 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 contamination des eaux, et 
d’autre part, représentent à elles 
seules près de 80 % de la quanti-
té totale appliquée. 

Ce qui représente en quantité 
totale 84.6 kg de matières acti-
ves pour les 13 communes.  
 
Au niveau des quantités appli-
quées en fonction des commu-
nes, on pourrait penser que les 
communes les plus importantes 
en terme d’habitants utilisent le 
plus de produits phytosanitaires. 
Pourtant, certaines petites com-
munes appliquent autant, voire 
plus de substances actives phy-
tosanitaires que les grandes 
communes. 
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Quantité appliquée de matières actives pour les 13 communes 
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Quantités appliquées en fonction de la population communale 



Les quantités de matières acti-
ves appliquées en zone non 
agricole sont moindres par rap-
port à celles épandues dans le 
cadre des pratiques agricoles. 
Toutefois les risques de transfert 
dans le milieu et notamment les 
eaux superficielles et les eaux 
souterraines sont nettement 
plus importants du fait de la 
nature même des surfaces trai-
tées (imperméabilité, milieu 
inerte ne favorisant pas l’adsorp-
tion des molécules et leur dé-
gradation). 
 
L’étude met également en évi-
dence de nombreuses pratiques 

L’amélioration peut également 
passer par l’engagement des 
communes dans une démarche 
raisonnée de l’utilisation des 
phytosanitaires, par la mise en 
œuvre de plan de désherbage 
par exemple, et de techniques 
mécaniques et alternatives. 
 
Le but d’un plan de désherbage 
est, après avoir inventorié préci-
sément les pratiques de la com-
mune, de définir, par zone à dés-
herber, les objectifs d’entretien. 
Par suite, les méthodes de traite-
ment sont arrêtées et cartogra-
phiées sur l’ensemble de la com-
mune (type et fréquence de trai-
tement…).  

à risques non seulement pour 
l’environnement mais égale-
ment pour la santé des person-
nes qui emploient ces produits :  
• application de produits sur 

des surfaces imperméables 
ou de circulation préféren-
tielle des eaux de ruisselle-
ment (caniveaux), 

• mauvaises gestion des eaux 
de rinçage du matériel, 

• mauvaise gestion des embal-
lages vides de produits, 

• manque évident de protec-
tion individuelle des agents 
applicateurs. 

La formation des agents communaux applicateurs  

Il apparaît donc indispensable 
de sensibiliser les communes sur 
l’utilisation et la manipulation 
des produits phytosanitaires. 
Une formation des agents appli-
cateurs, gratuite, est proposée 
aux communes de la commu-
nauté et du bassin de l’Allaine, le 
30 mai 2007.  

Utiliser des techniques mécaniques alternatives et/ou définir un plan de désherbage dans votre 
commune 

D’autre part, un effort de com-
munication et de sensibilisation 
est à engager auprès des parti-
culiers, également utilisateurs 
de produits phytosanitaires et 
dont l’impact sur la qualité des 
eaux n’est plus à démontrer. Des 
analyses de sols dans des jardins 
sont prévues à l’automne  2007. 

Schémas directeurs d’assainissement de six communes en 
cours d’achèvement  

Six commu-
nes du bassin 
français de 
l’Allaine sont 
en passe d’a-
chever leur 
schémas di-
recteurs d’as-
sainissement.  

 
Le schéma directeur d’assainis-
sement est un outil d’aide à la 
décision. C’est un document 

d’étude et de synthèse qui dé-
taille l’état actuel de l’assainisse-
ment sur la commune et les dif-
férentes solutions adaptées à 
l’évolution communale.  
 
Grâce à lui, la commune sera en 
mesure de déterminer son 
m o d e  d e  g e s t i o n 
(assainissement collectif ou indi-
viduel) et les moyens à mettre 
en œuvre. 

Ces schémas directeurs, avec 
l’aide à maîtrise d’ouvrage de la 
Communauté de Communes 
Sud Territoire, constituent le 
point de départ pour diminuer 
l’impact des rejets domestiques 
sur les cours d’eau et les eaux 
souterraines. 
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Avec la collaboration de : 

Renouvellement de l’opération rivière propre - automne 2007 

Compte tenu de l’écho favora-
ble de la première édition de 
« l’opération rivière propre » en 
octobre 2006, il est prévue de 
réitérer cette initiative à l’au-
tomne 2007.  
 
Organisée un samedi matin, 
cette opération a fait découvrir 
la rivière et la nécessité de sa 
protection à 150 enfants. Enca-
drés par leurs enseignants et les  
associations de pêche locales, 
les scolaires ont pu ramasser les  

déchets jonchant les bords de 
l’Allaine (verres, plastiques et 
même pare-chocs d’automo-
bile…). 
 
Le contrat de rivière lance donc 
un appel à candidature aux éco-
les, aux associations de pê-
cheurs et à tout autre volontaire, 
pour participer à cette nouvelle 
édition 2007. Merci de prendre 
contact avec la chargée de  mis-
sion. 

Gants et tee-shirts à l’effigie du 
contrat de rivière seront distri-
bués aux participants.  La mati-
née s’achèvera  dans la bonne 
humeur autour du pot de l’ami-
tié. 
    
La date de cette matinée n’est 
pas encore connue. Elle sera 
déterminée en concertation 
avec les écoles . 
 
D’avance, merci pour votre col-
laboration. 


